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Situation cadastrale Procès-Verbal de division et de bornage 

J898c2 

Numéro de précadastration : 56302/10301 

Pour accord sur les limites reprises au plan annexé, les propriétaires concernés qui, pour eux-mêmes ainsi que 
pour leurs ayants-droit ou ayants-cause, signent, reconnaissent recevoir un exemplaire du présent plan et 

s'engagent à le faire annexer à l'acte notarié en cas de vente de leurs biens ici concernés. 

L'an deux mille dix-sept, le seize janvier, 

Je soussigné, MANON Arnaud, Géomètre-Expert, 
atteste m'être rendu à ANDERLUES - 2ème Division, rue du Fief n°35/37 et connu au cadastre ou l'ayant été sous 
les numéros 899T4 et 899 V4 de la Section D. 

En vue de procéder : 

- À la division des parcelles cadastrées n° 899T4 et 899V4 en trois lots. 
- Au bornage de la-dite parcelle. 
Et ce, suite à la demande introduite 

Il est attendu gy~ : 

D Le LOTl : cadastré sous le n° 899T4 pie et repris au plan sous le polygone bleu. passant par les points n°s 2:4,25,26,27,2,1,28 et 1 
contient d'après mesurage une supe.rficie de 5 (cinq) ores et 39 (trente-neuf) centiares 

D Le LOT2 : cadastré sous le n° 899T4 pie et repris au plan sous le polygone magenta, passa.nt por les points n°s 
28.1,2,500,27,148,13,5,8,12,9,144,149 et 28 contient d'après mesoroge une superficie de 6 (six) ares et 54 (cinquante-quatre) centiares 

D Le LOT3 : cadastré sous le n° 899T4 pie et 899V4, repris ou pion sous le polygone rouge, possont par les points n°s 
144,9.12,8,5,13,148,147,146,145 et 144 contient d'après mesurage une superficie de 2 (deux) ores et 26 (vingt-six) centiares 

Remarques: 

- Pour dresser le présent plan, nous avons consulté l'ancien plan de limites contradictoire du Géomètre B. LOSSEAU 
dressé en date du 28.10.2003 
- Deux points fixes, clou de station, sont repris au plan sous les n°s 151 et 172. Ceux-ci sont matérialisés. 

Est joint à ce procès-verbal, le plan du levé de la situation existante, le tout dressé par le Géomètre-Expert 
soussigné, 

Ma mission accomplie, j'en ai consigné les résultats dans le présent procès-verbal de mesurage, de division et de 
bornage. 

PRL BET L BONCHER 

~sé par MANON Arnaud, Géomètre - Expert. 
Assermenté par le Tribunal de première instance de DINANT. 
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17 Remarque 
Les limites de la parcelle 899T4 ont été reconstituées suivant 
le plan de division contradictoire du géomètre B. LOSSEAU 
en date du 28.10.2003 
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